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Orientations transversales

Renforcer les équipements de services
supérieurs (formation notamment)
Compléter les équipements liés à la petite
enfance
Adapter et renforcer le pôle santé au regard
des besoins croissants
Renforcer les structures d'accueils pour les
salons et les événements importants
Assurer un développement adapté aux besoins
des loisirs sportifs et culturels

Le renforcement et l'adaptation de certains 
équipements permettront à la ville d'améliorer son 
attractivité, de répondre aux besoins de la population à 
l'échelle communale et intercommunale et de se 
positionner de manière plus affirmée dans l'armature 
urbaine.
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